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Pôle de l'Animation de la Vie Locale 

C H A R T E 

Accompagnement à la scolarité 

de la ville de Voreppe 

Le savoir est un champ, 
mais s'il n'est ni labouré, ni semé,

il ne sera pas récolté.

Proverbe Peul 
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«  L’accompagnement  à  la  scolarité  joue  ce  rôle  de  complément  et  de
partenaire de l’école,  pour autant  qu’il  se développe dans le  respect  des
compétences et des responsabilités de chacun et des besoins de chaque
enfant, sans se substituer aux obligations de l’État en matière scolaire. »

*******************************************************

Une charte nationale de l'accompagnement à la scolarité a été signée le 7 octobre 1992 à
la maison de quartier de la Goutte d'Or à Paris. Initiée par le Ministère de l’Éducation
Nationale et de la culture et le Secrétariat d’État à l'intégration auprès du Ministre de la
Jeunesse et des Sports et le Secrétariat d’État à la Ville, cette charte a été élaborée en
concertation avec les départements ministériels concernés ainsi qu'avec les partenaires
de  milieux associatifs  et  de  l'éducation.  Cette  charte  sert  de  référence  pour  tous  les
organismes qui souhaitent mettre en place des actions d'accompagnement à la scolarité
un peu partout en France. 

A Voreppe, le Conseil Communal de Prévention de la Délinquance et la fédération des
parents d'élèves et enseignants se sont réunis dès 1991 pour mettre en place un projet
d'accompagnement à la scolarité basé sur du bénévolat. L'accompagnement à la scolarité
a démarré à Voreppe en octobre 1993. Ce service, devenu municipal en 1996, fonctionne
actuellement  avec  30  bénévoles  et  concerne  une  centaine  d'enfants  et  jeunes  de  la
grande section de maternelle à la classe de 3ème. 

Après quelques années d'expérience, les différents partenaires, municipalité, enseignants
et  animateurs  avaient  souhaité  officialiser  leur  collaboration  en  éditant  la  charte  de
l’accompagnement à la scolarité le 8 décembre 1998. 

Aujourd'hui ce service a évolué et il est nécessaire d'effectuer une refonte de cette charte.

Finalité : 

L'accompagnement à la scolarité a pour but de favoriser l'épanouissement personnel de
l'enfant  et  du  jeune  et  d'aider  à  sa  réussite  scolaire,  en  développant  ses  propres
capacités. Il complète le rôle éducatif de l'école et de la famille. Il est centré sur l'enfant et
non sur l'élève.

Objectifs : 

✗ Être à l'écoute de l'enfant ou du jeune.
✗ L'aider à prendre ou à reprendre confiance en lui-même par la valorisation de ses

acquis et de ses expériences.
✗ Restaurer et développer son plaisir d'apprendre, de savoir et de communiquer.
✗ Encourager  et  renforcer  sa  capacité  à  apprendre,  à  créer  et  à  s'organiser  de

manière autonome.
✗ Une aide méthodologique « apprendre à apprendre ».
✗ Réinvestir ses connaissances dans des projets valorisants.
✗ S'intégrer davantage à son environnement par une appropriation des ressources

culturelles, sociales (Médiathèque, Ludothèque, Espace Rosa Parks, etc...)
✗ Constituer un lieu éducatif de médiation entre l'enfant, la famille et l'école afin de

favoriser la compréhension et la connaissance de chacun. 
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Contenus   :

Axés sur des activités susceptibles d'aider l'enfant ou le jeune à résoudre les problèmes
directement liés au travail scolaire. 

Les animateurs vont au delà de la stricte aide à la réalisation des devoirs et des leçons,
sans toutefois constituer des activités à but uniquement ludique. Ils prennent en compte la
diversité liée à la nature des problèmes à résoudre et donc des aides à apporter. Il est
important que les actions proposées tiennent compte du projet d'école. 

Grande section de maternelle   : 

Afin de donner aux enfants rencontrant ces difficultés le maximum de chances d'aborder
plus aisément l'apprentissage de la lecture et de l'écriture au CP, il est proposé la mise en
place d'ateliers d'éveil.  Le programme est modulé et adapté en fonction des besoins de
l'enfant,  les  difficultés  d'apprentissage  étant  souvent  décelées  avant  l'entrée  au  CP :
problèmes de concentration, de mémorisation, de motricité fine et de comportement, mais
aussi des difficultés au niveau du langage. 

Élémentaire   :

Un tiers du temps est consacré au travail scolaire en individuel ou en groupe et les deux
tiers à des activités ou à des jeux collectifs permettant  aux enfants de valoriser leurs
apprentissages. Ce programme est modulé et adapté en fonction des besoins de l'enfant.
Des jeux peuvent être mis en place pour développer l'acuité visuelle, auditive et le respect
des consignes. 

Collège : 

Aide au travail scolaire, à la méthodologie et à l'organisation des devoirs à la maison et à
la préparation des devoirs surveillés en classe. 

Conditions d'inscription : 

Les  actions  de  l'accompagnement  à  la  scolarité  s'adressent  aux  élèves  des  quatre
groupes scolaires, des deux collèges et des enfants résidents à Voreppe mais scolarisés
dans d'autres établissements. 

Les  enfants  et  les  jeunes  sont  proposés  par  les  enseignants,  la  psychologue  et
l’assistante  sociale  ou  à  la  demande  des  parents  avec  l'accord  des  enseignants.
L'accompagnement  à  la  scolarité  ne  peut  en  aucun  cas  remplacer  l'intervention  d'un
spécialiste (orthophoniste, psychologue) mais peut la compléter. 

Ces actions respectent les valeurs fondamentales de l'école, notamment les principes de
gratuité et de laïcité, une participation symbolique est demandée aux familles. 

Chaque animateur prend en charge les enfants ou les jeunes pendant 1 heure à 1 heure
30.  Les  parents  s'engagent  à  ce  que  leurs  enfants  ou  leurs  jeunes  soit  présents
régulièrement  aux  séances  d'accompagnement  à  la  scolarité,  l'animateur  prenant  le
même engagement. Il est nécessaire de prévenir en cas d'absence. 
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Lieux d'intervention : 

L'accompagnement  à  la  scolarité  se  passe  généralement  dans  un  lieu  neutre,  pour
chaque établissement scolaire, qui n'est ni l'école, ni la maison. 

• Pour l'école Debelle : la MJC dans les salles de Mondragon, Volouise et Palluel.
• Pour l'école Jean Achard : dans la salle du réseau d'aide.
• Pour l'école Stendhal : dans la salle des fête du Chevalon.
• Pour l'école Stravinski : à l'espace Rosa Parks ou salle de réunion de Bourg Vieux. 
• Pour les collégiens : un de ces lieux le plus proche du domicile ou du collège ou

bien dans une salle de la mairie. 

Les  parents  doivent  accompagner  et  récupérer  les  enfants  dans  le  lieu  où  se  passe
l'accompagnement à la scolarité, si l'enfant ou le jeune rentre seul, une autorisation sera
signée par les parents au moment de l'inscription. 

Animateurs bénévoles et formations : 

La ville de Voreppe recrute des personnes bénévoles partageant les principes et objectifs
contenus dans cette charte, leur propose des formations sous forme de stage. Elle leur
demande en échange de s'engager à participer à l'accompagnement à la scolarité pour
deux années minimum. De plus, des réunions d'animateurs ont lieu une à deux fois par
trimestre, chaque bénévole devra signer une convention et fournir les pièces suivantes : 

• Justificatif de la couverture sociale.
• Justificatif de la responsabilité civile.
• Bulletin n° 3 du casier judiciaire.

Une coordinatrice salariée de la ville de Voreppe est chargée d'organiser le service de
l'accompagnement à la scolarité, d'animer l'équipe de bénévoles, les relations avec les
familles et les enseignants et le monde éducatif. Elle est également chargée d'organiser
les formations, les ateliers ainsi que de la partie administrative et financière du service.
Elle  participera  aux rencontres  avec le  Pays Voironnais,  le  Conseil  Départemental  de
l'Isère et la Caisse d'Allocations Familiales de l'Isère. 

Cette équipe est complétée par quelques vacataires qui prennent plus particulièrement en
charge des élèves des classes de 4ème et 3ème. 

Évaluations : 

Une  concertation  régulière  des  animateurs  avec  les  enfants,  les  enseignants  et  les
parents est nécessaire. Elle permet de suivre la progression de l'enfant et d'évaluer les
actions menées. 

Le suivi de l'enfant s'effectue par le biais de l'observation de sa capacité à réinvestir des
démarches,  savoir-faire  et  savoirs  acquis.  Cependant,  l'appréciation  pédagogique  des
effets sur la réussite scolaire relève de la compétence habituelle des enseignants et des
professeurs. 

Une évaluation générale réunissant animateurs, enseignants et coordinatrice de la ville a
lieu  en fin  d'année  scolaire  ou  si  besoin  en cours  d'année  scolaire.  Cette  évaluation
permet de constater les progrès de l’enfant et l'amélioration de son adaptation à la vie
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scolaire.

Les résultats obtenus confortent les différents partenaires dans la poursuite d'une étroite
collaboration pour améliorer les chances de réussite de l'enfant.  

Fait à Voreppe le 

Pour la commune : 

Luc Rémond Abdelkader ATTAF

Maire de Voreppe Conseiller Municipal chargé de
l'accompagnement à la Scolarité 

Pour les établissements scolaires   : 

Pierre Bosquet Karyn  Sarijan 

Directeur de l'école Debelle Directrice de l'école Stravinski 

Julie Coulon Angélique Pétral

Directrice de l'école Jean Achard Directrice de l'école Jean Achard 

Christelle Ambrogio Pascal Jaubert

Principale du collège André Malraux Directeur du collège et lycée professionnel 
des Portes de Chartreuse

Pour l'animation de l'accompagnement à la scolarité : 

Christine Galle 

Coordinatrice de l'accompagnement
à la scolarité
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN VÉHICULE

ENTRE LES SOUSSIGNÉS,

-  La  Ville  de  Voreppe  (département  de  l'Isère),  1  place  Charles  de  Gaulle,  BP  147,
38343 Voreppe Cedex, représentée par Monsieur Luc Rémond, Maire de la Commune,

ci-dessous désignée la commune d'une part,

-  Et  l'association  ………………………………….,  représentée  par  son  Président,
…………………………………..., agissant au nom et pour le compte de cette association,

ci-après désignée l’utilisateur, d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article     1 : Objet

La Commune est propriétaire d'un minibus de marque Renault, modèle TRAFIC, immatriculé
AA-607-PD, affecté au transport de personnes.

La MJC est l'utilisateur prioritaire de ce véhicule par convention.

La Commune a décidé, par délibération en date du 4 février 2008, que ce véhicule municipal
sera mis à la disposition du monde associatif Voreppin, pour permettre la mise en œuvre de
ses actions.

Article     2     : Usage du véhicule

Ce véhicule est destiné aux transports de jeunes et de leurs accompagnateurs ainsi que
d'adhérents de l'association. Il devra être utilisé dans le strict respect du Code de la route et
des  règlements  municipaux  en  vigueur,  et  plus  particulièrement  de  ceux  relatifs  aux
limitations de vitesse en zone urbaine.

L'utilisateur assurera le règlement de toute contravention et frais de contentieux résultant
des dispositions de l'article L 121-3 du Code de la route.

Article     3   : Entretien du véhicule

Le nettoyage est sous la responsabilité du conducteur.

En cas de dégradation volontaire par des voyageurs au cours du transport, le conducteur
informe dans les plus brefs délais le service « Animation de la Vie Locale » ainsi que le
président de son association. Cette dernière se charge d'intervenir auprès des voyageurs
pour exiger la réparation des dégâts ou le remboursement des frais générés.
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Article     4 : Conditions de mise à disposition 

Le véhicule sera prêté et devra être rendu propre, en parfait état de marche, dans les délais
convenus.

La réservation du véhicule avec l'objet du déplacement sera faite par écrit auprès du service
« Animation de la Vie Locale » suffisamment tôt afin que le service puisse statuer dans les
délais attendus. L'utilisateur fournira alors la liste des conducteurs avec copie du permis de
conduire.

Les conducteurs devront être titulaires du permis de conduire B depuis au moins 2 ans.

La remise des clés et des papiers du véhicule s'effectuera avec un personnel de la MJC
dans les conditions prévues à l'article 6.

Le carnet de bord du véhicule sera strictement renseigné (Nom du conducteur, destination,
kilométrage) et il sera signalé au retour toute anomalie qui pourrait nécessiter un passage
au garage.

Le club s'engage à  prendre  en charge les  dépenses de carburant  (gazole)  liées  à  ses
utilisations, la régularisation s'effectuera au retour du véhicule.

Article     5     : Assurance du véhicule

Le véhicule est assuré tous risques par la Mairie de Voreppe.

Les responsabilités du Président du club utilisateur sont totales si les règles de la présente
convention ou du Code de la route n’ont pas été respectées (notamment conducteur non
habilité, amende, contravention pour infraction au Code de la route…).

En cas d’accident, l’utilisateur préviendra sans délai, par tout moyen à sa convenance, la
Mairie de Voreppe, qui fera la déclaration d’accident auprès de son assurance.

Le montant de la franchise (500 €) ou tous dommages non pris en charge par l'assurance
seront à la charge du club responsable.

Article     6     : Durée de la convention

Cette convention est valable du :

Fait à Voreppe, le

Luc Rémond M, Me 

Maire de VOREPPE Président(e) de l'association
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